
TERRES D'ARGENTAN
INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 5 février 2026

Date de convocation
30 janvier 2026

Conseillers
En exercice :  82

Présents :  53
Pouvoirs  : 7
Votants : 60

Vote
Pour : 60
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1   0   FEV.  2026

Le    cinq    février    deux    mil    vingt-six    à    dixhuft    heures,    le    Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:Ë:â'e:ted:'+be##Lï;enriâ:ï:t::œgrésmencedeFrédérLc

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iëswenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e'  v/lce-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft}e-

pn5s/denft3  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lce-pn5swenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme  v/lcepÆs/.denfe ,.  LERAT  Michel,  5ème  vÀce-pÆ5swenf ,.  BELLANGER

##L8ïïi#7riL#vn#riH##ABLT58R'É#rbvt#iLïÎÏ8NL
Mk}hèle   ,.   BARDIN   Franck   ,.   BENOIST   Danièle   ,.   BERRIER   Daniel   ,.
BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX   Thierry   ,-    COUANON    T"erry   ,.
COUPRIT Pierre ,. DELABASLE StanisLas ,. DELAUNAY Amélie ,. DROUIN
Jacques   ,.    FRÉNÉHARD    Guy   ,.    GARNIER    Philippe   ,.    GEOFFROY
Catherine  ,.   GOBÉ   Carine  ,.   GODET   Frédéric  ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.
JOUADÉ Yannick ,' LADAME Julbn ,. LAHAYE JeanrJacques ,. LAMBERT
Hervé ,. LASNE Hervé ,. LEROUX Jean-Pierre ,. LOLMER Alain ,. LOUVET
Nathalie   ,.   MAHIEUX   Bemard  ;   MALLET   Gilles,.   MARRIÈRE   Daniel   ,.
MÉNARD Jacqueline ,. MONTEGGLA Mariine ,. MORIN  Lucienne ,.  PICCO
Alain   ,.   PRIGENT   Jacques   ,.   RUPPERT   Roger   ,.   VERRIER   Patrice,.
VIMONT Jacques.

Présents  en  tant aue  suDDléants  :  TLllBAUT  Pierre-Léon  (pour APPERT

sêïïïnT%,urpE5::ERcstJ#::e)(,poLUErsÊJiLt:âHu'e"s(#um,)éÉ:guFâNÊ
Hubert).

Excusés :  GAYON  Sylvie,   7éme  v^ce-pnéswenfe  (pouvoir  à  TOUSSAINT

EËVËPLe|ÈT#E#LBÉÀauTVTAîëB,phïpeYmgË#ÏfE`#bï#dÉ
(pouvoir  à  LADAME  Julian)  ;   BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  BOURDELAS
Karine  ,.  BUON  Michel ,.  CHARLES  Christian  ;   CHRISTOPHE  Hubert  ,.
GRESSANT  Tav  (pouvoir à  GOBÉ  Carine)  ,.  LECERF  Lionel  (pouvoir à
LASNE  Hervé) ,. LE  FEUVRIER Patric:ia ,. MADEC  Boris ,.  MELOT Michel ,.

ÎÊËÊ5LEZ,geffe,,SATUHÎÊâ,RsyDeLp#LTc#=,rtàpoc£oïrpRà,TjpdàÂe3É
Yann:ick).

Absents  :   BALLOT  Jean-Philippe   ,-   DERRIEN   Anne-Marie   ,-   DROUET
Nicolas  ,.  GOSSELIN  ALain  ,.  De  GOUSSENCOURT  Marc  ,.  HOULLIER
Karim  ,.   LAMO"E  Patnck  ,.  LE  CHERBONNIER  Lou.is  ,.   MESSAGER
Brùme ,. SCHNEIDER Xavier ,. De VIGNERAL Guillaume.

CC-2026-010 Soumission des clôtures à déclaratjon préalable

Vu  le code général de§ collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10  ;
Vu  le code de l'urbanisme,  notamment les articles L.4214 et R.421-12  ;
Vu  le  Plan  Local d'Urbanisme  lntercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLui-H)  approuvé
le 5 février 2026  ;
Considérant que le PLui-H prévoit dans son  règlement des règles relatives aux clôtures  ;
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Considérant que les clôtures sont des éléments essentiels du  paysage urbain et rural  ;
Considérant qu'il est dès  lors essentiel de réaliser un contrôle à priori des clôtures projetées  ;
Considérant qu'en  application  de  I'article  R.421-12 du  code de  l'urbanisme,  le  conseil communautaire
peut  décider  de  soumettre  les  travaux  d'édification   d'une  clôture  à   déclaration   préalable  sur  son
territoire  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Urbanisme logement du 26 janvier 2026 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De  soumettre  à  déclaration  préalable  l'édification  de  clôtures  sur  l'ensemble  du  territoire  de  Terres
d'Argentan  interco.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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